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Non à ce nouveau projet d’une éolienne supplémentaire à Courcôme. 

J’habite à 8 km des 5 éoliennes récemment installées à Courcôme, qui s’ajoutent aux 6 éoliennes existantes
de la Faye, des 9 de Salle de Villefagnan, des 4 de Villegats, des 3 de Chenon et des 12 de Montjean-Theil-
Rabier…
A ces 39 éoliennes s’ajoutent 21 éoliennes accordées ou en construc on (Montjean 2, LaFaye 2,
LaChèvrerie-LaFaye, LaFaye-Villefagnant et Lonnes). 
Ce qui fait un total de 60 éoliennes dans un rayon de 12 km. 

Chaque éolienne supplémentaire est de trop.

Non aux horizons bouchés par des forêts d’éoliennes de jour comme de nuit. 

Non aux élus qui acceptent encore la moindre éolienne sur leur commune, alors que les administrés n’en
veulent plus.
Comment peuvent-ils croire que les mie es laissées par l’IFER peuvent compenser la perte de notre cadre
de vie ? 

Non aux propriétaires fonciers, qui signent avec des promoteurs éolien en ne pensant qu’à leurs pe ts
profits sans se soucier du bien être de la popula on et de la biodiversité.

Non d’être considéré comme la poubelle de la Nouvelle Aquitaine. 
Pourquoi n’y en a-t-il que chez nous ? 
Est-ce le vent de la pauvreté qui a re les promoteurs ?
Nos paysages et monuments ne méritent-ils pas qu’on les protègent ?

Non, ce n’est pas la solu on au problème du réchauffement clima que.
Pensez-vous réellement que la part de 1% d’émissions de gaz à effets de serre produit par la France au
niveau mondial mérite la destruc on de nos campagnes ?

Qui réfléchi aux conséquences sanitaires (voir jugement rendu au tribunal d’appel de Toulouse n° 659/2021
du 08/07/2021) ?
Qui réfléchi aux conséquences de la perte de la valeur foncière de notre territoire (voir jugement rendu au
tribunal de Nantes n°1803960 du 18/12/2020) ?

Oui, comptez sur moi, je serrai là pour rappeler qui sont les responsables des conséquences de ce fléau. 

Cela suffit, arrêtez ce massacre de notre territoire.

S. Eichler
22 rue de la Croix Léon
16700 Bernac  
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